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Au 1ᵉʳ janvier 2022, la Bretagne compte près de 3 423 000 habitants. 
Entre 2016 et 2022, la population bretonne s'accroît en moyenne de
0,6 % chaque année. Ce rythme de croissance est plus élevé qu’au
niveau national (+0,3 %). La Bretagne figure parmi les régions
démographiquement les plus dynamiques.
Cette croissance annuelle de la population bretonne est légèrement
plus forte que sur la période 2011-2016 (+0,5 %).

Avec 1,1 million d’habitants, l'Ille-et-Vilaine est le département le plus
peuplé de Bretagne, suivi du Finistère, du Morbihan et des Côtes-
d'Armor.
Entre 2016 et 2022, la population progresse dans les quatre
départements bretons. 
La croissance de la population est la plus soutenue en Ille-et-Vilaine
(+0,9 %) malgré un ralentissement par rapport à la période 2011-2016.
Le Morbihan suit le rythme régional. Les populations du Finistère et
des Côtes-d'Armor augmentent respectivement de 3 300 et 1 800
habitants en moyenne par an, deux fois plus que sur la période
2011-2016.

Rennes est la commune la plus peuplée de Bretagne avec 227 800
habitants. Brest voit sa population augmenter légèrement, alors
qu’elle perdait des habitants sur la période 2011-2016, pour atteindre
141 000 habitants. Suivent Quimper (64 500 habitants), Lorient 

              (58 200 habitants) et Vannes (55 000 habitants).
Parmi les communes de 20 000 à 50 000 habitants, Concarneau
affiche la progression la plus forte (+1,3 %).
Près de 60 % des communes bretonnes de moins de 20 000 habitants
gagnent des habitants. Inversement, la population baisse en
moyenne annuelle d’au moins 0,5 % dans près de 15 % des
communes.
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